
        
 

Astuce eFRAN 
 

Octobre 2017 
 

 

    
   Comment valider que le nombre de résidents 

au eFRAN ne dépasse pas le nombre de 
places au permis? 
 

 
Il faut repérer dans le eFRAN les deux informations suivantes et 
s’assurer qu’elles soient conformes. 
 
Le nombre de résidents actifs : 
 

⇨ cliquez sur le bouton  « Compléter le bordereau avec l’index des 
résidents … (F9) »;  

⇨ cliquez sur le bouton  « Imprimer l’index des résidents ». Le 
nombre de résidents actifs est indiqué en haut à droite de la liste 
produite. 

 

 
 

 

 

 
 
 

Le nombre de lits autorisés : 
 
⇨ cliquez sur le menu « Fichier »;  
⇨ cliquez sur la commande « Imprimer le formulaire des informations 

sur l’établissement ». Le nombre de lits autorisés est indiqué dans la 
section des unités de soins.  

 

 
 
Bonne validation         
et bon automne! 


